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INDEX ÉGALITÉ FEMMES/HOMMES 2023 

Comme l’année précédente, l'écart de rémunération entre hommes et femmes chez les cadres est directement lié aux qualifications. 

En effet, les Infirmiers en Santé au Travail sont embauchés en classe 12 avec une rémunération annuelle de 45 206 € alors que dans la même catégorie de cadres les Médecins du Travail sont embauchés avec une 

rémunération annuelle de 105 285 € en classe 21 de la convention collective. 

Il y a bien une stricte égalité de rémunération entre les femmes et les hommes, mais à qualification et classe identique. Tout regrouper dans une catégorie socio-professionnelle de cadre revient à comparer des 

classes entre elles qui sont en réalité incomparables. On ne peut pas comparer un salaire d'infirmier avec un salaire de médecin. 
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